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Organisation des Nations Unies 
Lake Success 
New-York 

Monsieur le Sec:,:étairo conérc.l, 

COPIE 

Le Chef U.D. FongU!ll, 
Fon de Hid.ikum, . 
Div:ision do Mamfe, 
Cameroun britannique 

Je suis le chef de Widikum, à Mam.fe, et mes au jets m r ont demandé _de vous 

adresser la présente J.)étit:i.on& -

Les habi tauts de Wid.iicun o:-,t d 1abord l'.1e.yé leurs. iml.)Sts aux autorités de la 

circonscri}?tion è.e Bamenda., Toutefoio, lorcguo ). 1afulin:l.stration eut consta~é 

qui il y avait une très Grand€· difl'érencé eutre la :population de 1.a circons-- - _ 

cription de M9.rn:fe et celle de la cü·conocriJ)'tlon de Ba.monda, elle 11ous a. détachée 

de Bamenda, bien gue 11otrn constituions le :principal village de la tribu des 

Ngal!tbas, et nous a placés sous 1 1acl.L1inistration do i:o.m.fe. Nous n'avons pas 

:protesté contre cctt0 mosure parce que nous juceons :préférable do ne pas 

discutel' e:vcc l'administration et parce que nous espérions gue ·t;rès :prochainement, 

c'est-à-dire lorsgue la J_Jo:pulation d0 M:lrnfo sorai t suffic1:1nunent nombreuse, rien · 

ne s'o:pl)osei•ait i\ ce gue nouo soyions réunis à notre tribu, Nous avons éprouvé 

et nous é11r0uvons encore d0 erandoa difficultés à nous entendre o.vec les tribus 

étrancèros e.vec lesquelles 1 1 afuniniotration nous n oblicêo ù vivre : nous devons 

étudier leur langue afin d ''Ôtre en mesure de fa:iro comprendre nos regu3.tea e.ux 

tribunaux inëligènos, car la majorité a.es che:f'o gui. statuent sur CE•B regugtes sont 

des J3ayancis. Nous somme□ oblicô □. d' udoptor certaines lois et coutumes indigènes 

afin de :pouvo:ir nous faire com,p1•end1•0 par la. majorité. Il s'ensuit gue la 

nécessité de nous faire comprendra et de noua adapter aux moeurs des tribus de 

la circonscription de Mimfe nous a obligos et nous obligo encore à renoncer à. un 

era.nd nombre do nos propre □ lois et couttun.es. 

Or, la }?opulation de. la divis:J.01i de 1':hm.fo est maintenant suffisamment dense, 

comnie l'atteste le fait gue 1 1on a récemment proposé de détacher de cette 

division une :partie comprenant le territoire de Widiku,il et de faire de cette 

-oartie une division' distincte, appelée Overside D:l.visionJ sous J. 'administration 
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de la{Jttello nous serions placés. Il s 1cnsuit que le nombre, des contri'buables 

de la division de Mamfe est maintenant suff:isamrn..0nt élevé et gu I il n I est donc 

:plus nécesm:dr0 czue nous, le W1d1kt1J11, ]e.ssions partie de cette Mvision~ J:ar 

conséquent, rien ne s I oppose à ce gue nous. soyons do nouvea.u placés sous 

l 'aaministration de la div:i.sion do Barnspda;; où nous pourrons réc;ler nos 

:problèmes a·..i. mil:teu des memhres de notre tribu ed; :préserver nos lois et nos 

cout1m.es. Nous constituons la principale communauté de la tr:i.bu des l'Tee:mbaa 

et les autres mü1::11Jros de cette trïbu attendent avec :i.llJl)atience le jour où nous 

serons de nouveau réunis à eux~ l'îous supplions donc l 1adr.linistra.tion de nous 

.]?lacer sous la me:ne ndm1nisi'ïro.tion que les eutres membres cle notre tribu, 

c 1est-à-dire soua celle de 1.a divis:lon de Bemendao 

l\foun avions. cl 'abord adressé cette :péti tian n.u Résident, mais celui-ci 

nous a déclaré gui11 refuserait d 1y donne~ suite à nains que tous les membres 

de la tribu ne décid.ont, e:u cours d'une r6union officielle, de lui demander de 

nous placer de nouveau sous.l'administration do Bamenda. L'assentiment des 

.. "t ' · 't t d é autres membres de la tribu ne d.evraiv pc.s c: ro n0cessa1re e an onn que 

l 'adminiot-rution n'a pas derr:anè,o leur assentiment avant de nous è.étucher d'eux. 

Rion ne s 1oppone donc à. ce guc 1 1admin:lstration nous réun:lose à notre tribu 

sans l'ansentil'J.ent de cette dernière, gui n'a d'ailleurs élevé aucune objection 

contre ce,tto rétmion. Nous vo1;ts oup1>lions donc, .V.onsiour·le Secrétaire général, 

d 1accueHlil· fuvore.blement notre pétition et d'inviter 1 1aêJninistration à nous 

rénnil' ù. notre tribu a.ans le cadre de la mêmo circons·cription territorislo. 

Veuilloz acréer, Monsieur le Secrétaire cénéral, l'e.souranco do notre 

haute considérution. 

(Signé) Le Chef N.D. Fonsum de WIDilCTJM 

Péti tian roçue au siège de 1 1 Organisation des Nationo Unies le 11 septembre, 1950. 




